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Séance du lundi 6 juin 2016
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Aujourd'hui 6 juin 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 16h15 à 16h36
Les Elus du groupe socialiste quittent la séance à 16h41
Présidence de Mr Nicolas FLORIAN de 16h43 à 17h07 Mr le Maire quitte la séance de 16h43
à 17h07
Interruption de séance de 16h45 à 16h50
Les Elus du groupe écologiste quittent la séance à 17h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur
Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du
PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie
GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine
BOUILHET,
Mme Virginie Calmels présente jusqu'à 17h10

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur Yassine
LOUIMI, Monsieur Jacques COLOMBIER
 



 

 

Animations estivales Plage du Lac. Subvention sport
éducatif et loisirs. Année 2016. Autorisation de signature

 
Madame Arielle PIAZZA, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Animations Plage du Lac 2016
 
Dans le cadre de la 26ème édition de la « Plage du Lac » qui se déroulera cette année du 1er
juin au 31 août 2016, ainsi que les mercredis et week-end de septembre, à Bordeaux Lac,
nous souhaitons mettre en place, comme les éditions précédentes, des animations sportives
gratuites et ouvertes à tous les publics fréquentant le site.
 
En 2015, un bilan précis de la fréquentation a été effectué et a fait remonter les éléments
suivants : 170 000 visiteurs, dont 90 000 baigneurs, et près de 6 700 personnes sur les
animations sportives.
 
La mise en lumière de cette fréquentation incite la Ville à ouvrir plus largement en 2016 pour
garantir des conditions de sécurité maximales, notamment sur le mois de juin.
 
Le programme d’animations du site en période estivale est une clé de la réussite de la
plage, c’est pourquoi la Ville souhaite continuer à accompagner les initiatives portées par les
associations sportives de proximité.
 
Sa mise en œuvre représente un coût pour les associations et nous proposons de les aider
en leur versant une subvention dont vous trouverez le détail ci-dessous :
 
 

Associations Activités Subventions
Centre de voile Voile

Stand Up Paddle
8 200 euros

Bordeaux Maritime Sauvetage
et Secourisme (BM2S)

Découverte du sauvetage côtier
et initiation à l’utilisation d’une
planche de sauvetage côtier

2 700 euros

 
Ces subventions sont prévues au Budget Primitif et seront imputées sur la fonction 40 -
nature 6574.
 



 

Par conséquent, je vous demande de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à verser les
subventions aux associations concernées.
 
Soutien aux Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club
 
Durant l’année sportive 2015/2016, les Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club ont
accompagné la structuration de la section Handball de l’association APIS tant sur le plan
sportif qu’administratif.
 
Cet accompagnement a permis de développer le nombre d’adhérents, d’améliorer les
conditions d’entraînement et de formation des jeunes et de régler les difficultés de
coordination du club avec le comité départemental de handball.
 
La participation du club des Girondins a généré des coûts supplémentaires, notamment des
frais de déplacements ou d’acquisition de matériel. Aussi je vous propose d’attribuer une
aide exceptionnelle à l’association à hauteur de 3 900 euros.
 
De plus, grâce à une campagne de communication efficace et à un travail de fond auprès
du public féminin, le club a augmenté ses propres effectifs féminins de près de 50 % ce qui
lui permet d’équilibrer ses effectifs et la nature de ses équipes. Cette stratégie est en phase
avec le projet sportif global mené au niveau de la Ville qui vise à offrir une offre sportive
diversifiée à nos jeunes filles.
 
Ce développement n’est pas sans incidence sur la vie du club. Cet accroissement de public
a engendré une réorganisation des plannings d’entraînement, l’acquisition d’un matériel
spécifique (ballons plus petits, réducteurs de but, etc.) mais également l’engagement
au niveau départemental de 4 nouvelles équipes qu’il a fallu financer (équipements,
déplacements, inscriptions en championnat, etc.). Aussi, je vous propose de financer cette
initiative par une aide financière exceptionnelle à hauteur de 4800 euros.
 
Par conséquent, je vous demande Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à verser une subvention de 8 700 euros à l’association des Girondins de Bordeaux
Bastide Handball Club et à signer l’avenant afférant.
 
Cette somme est prévue au Budget Primitif et sera imputée sur la fonction 40 – nature 6574.
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 6 juin 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Arielle PIAZZA



 

AVENANT A LA CONVENTION DE PARTICIPATION AU DEVELOPPEMENT DU 

SPORT – ASSOCIATION GIRONDINS DE BORDEAUX BASTIDE HANDBALL CLUB 

– ANNEE 2016 

 
Une convention d’objectifs, permettant d’accompagner le mouvement associatif local et 
contribuant au développement et à la pérennité des activités sportives, a été signée 
avec  l’association des Girondins de Bordeaux Bastide Handball Club le 13 janvier 2016 
pour un montant de 100 000 euros. Les conditions financières concernant cette 
subvention doivent être revues. 
 
 
Il a donc été convenu ce qui suit 
 
Entre 
 
Monsieur Alain JUPPE, Maire de Bordeaux, 
 
Et 
 
Monsieur Christian MALICHECQ, Président de l’association Girondins de Bordeaux 
Bastide Handball Club 
 
ARTICLE 1 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 
La Ville de Bordeaux souhaite accompagner les initiatives de l’association en matière de 
développement du sport féminin et d’accompagnement des autres structures sportives. 
La subvention initiale est donc augmentée de 8 700 euros afin de participer au coût de 
fonctionnement supplémentaire. 
Par conséquent, la subvention globale de l’association Girondins de Bordeaux Bastide 
Handball Club est portée à 108 700 euros. 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
 
Fait à Bordeaux, en trois exemplaires, le 
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux Pour l’association Girondins de Bordeaux 
P/Le Maire Bastide Handball Club 
 
 
 
Arielle PIAZZA Christian MALICHECQ  
Adjointe au Maire Président 
 
 


